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	<<Entreprise, division>>

<<Adresse>>

<<NPA/Localité>>


<<Localité, Date>>

Décision

Autorisation de former intercantonale à <<nom de l’entreprise>> pour <<toute la Suisse / les cantons xy>>

Madame, Monsieur,

Les cantons concernés (offices de la formation professionnelle) mettent en place avec votre collaboration une solution conforme aux règles de la CSFP afin de faciliter les démarches administratives relatives aux formations se déroulant dans plusieurs cantons.

<<Nom de l’entreprise, lieu>> a décidé que l’organisation/entreprise principale pour la région / pour l’ensemble de la Suisse est

<<Nom de l’entreprise, département, adresse, NPA et localité>>.

Conformément aux recommandations de la CSFP, le canton <<canton siège>> (endroit où se trouve l’organisation principale) est compétent pour établir l’autorisation globale (OFPr, art. 9.3).

La présente „autorisation globale“  s’appuie sur les «Principes applicables aux formations se déroulant dans plusieurs cantons auprès d’entreprises et organisations formatrices de niveau national» du 22 septembre 2005 édictés par la Conférence suisse des offices de formation professionnelle (CSFP). 

1. Principes

a. <<Nom de l’entreprise, département, lieu>>  assume la responsabilité et le développement de la qualité de la formation professionnelle initiale durant toute la durée du contrat d’apprentissage.

b. L’organisation principale veille au respect, par les formateurs et les formatrices, des dispositions légales relatives à la formation et à l’accompagnement des apprenties et apprentis.

c. L’organisation principale veille à ce que les apprenties et les apprentis accomplissent les cours interentreprises conformément à l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale. L’endroit où seront suivis les cours interentreprises doit être connu au moment de la signature du contrat d’apprentissage.

2. Contrat d’apprentissage, formation intercantonale (LFPr, art. 14, OFPr, art. 8)

a. Le contrat d’apprentissage entre l’apprenti ou l’apprentie et l’organisation principale est conclu pour toute la durée de l’apprentissage.

b. Le contrat d’apprentissage est conclu dans le canton où l’apprenti ou l’apprentie passe la plus grande partie de son apprentissage. En cas de doute, le canton d’enregistrement du contrat sera celui dans lequel il ou elle passe la plus grande partie de sa première année de formation.

c. Dans les contrats d’apprentissage, les indications suivantes seront inscrites sous «entreprise formatrice»: <<Division, nom de l’entreprise, lieu, rue, NPA et localité; formateur /formatrice responsable, chef/cheffe du département >>

3. Lieu d’enseignement - école professionnelle (LFPr, art. 21, OFPr, art. 17)

Le lieu d’enseignement est fixé par le canton où le contrat d’apprentissage a été conclu. L’organisation principale peut soumettre une demande de changement du lieu d’enseignement.
4. Surveillance (LFPr, art. 24, OFPr, art. 11)

Le canton dans lequel le contrat est enregistré est responsable de la surveillance de l’apprentissage. Le for légal est également celui du contrat d’apprentissage.

5. Procédure de qualification (LFPr, art. 24 et 40)

Le canton dans lequel le contrat est enregistré a la compétence en ce qui concerne les examens de fin d’apprentissage. Des exceptions sont possibles, mais doivent toutefois être discutées entre les cantons concernés et recevoir leur approbation.

6. Financement

Le canton dans lequel le contrat est enregistré est compétent pour le règlement des questions financières.

7. Autorisation de former (LFPr, art. 20)

Se fondant sur la disposition légale ci-dessus, le <<office, canton>> vous accorde en tant qu’organisation principale, l’autorisation de former pour les professions suivantes:
· << Profession I>>

· << Profession lI>>

· << Profession III>>

8. Dispositions obligatoires

Nous vous prions de respecter les dispositions suivantes:

a. Tous les contacts avec <<nom de l’entreprise>> relatifs à la surveillance de l’apprentissage sont centralisés auprès d’une personne de l’organisation principale („SPOC“: <<Prénom, Nom, fonction>>).

b. Les noms et coordonnées des formateurs et des formatrices responsables pour la <<profession/région>> doivent être transmis chaque année sous forme de liste  <<aux cantons concernés>>. Les modifications relatives à l’entreprise et au personnel ayant des incidences sur les conditions d’apprentissage doivent être annoncées immédiatement à l’office du canton siège et des cantons concernés.

c. Les contrats d’apprentissage doivent être envoyé en trois exemplaires au canton siège avant le début de l’apprentissage. Le formulaire approuvé par l’OFFT doit être utilisé.

d. Une liste des lieux où sera affecté l’apprentie ou l’apprenti au sein de l’organisation durant la première année au moins doit être jointe au contrat d’apprentissage.

e. Au cas où l’offre de formation est étendue à de nouvelles professions, il est nécessaire d’indiquer immédiatement à l’office compétent le nom d’un nouvel interlocuteur.

f. Les personnes responsables de la formation professionnelle sont tenues de suivre un cours pour formateurs professionnels.

g. L’organisation principale veille à ce que, dans la bourse suisse des places d’apprentissage, figure au minimum une adresse par canton ou par arrondissement selon les listes de l’entreprise ou organisation formatrice.

9. Coordonnées à l’intention des offices de la formation professionnelle <<de la région/ de l’ensemble de la Suisse>>

	Organisation principale
(Contrat d’apprentissage <<Pkt. xy>>)
	<<Nom de l’entreprise, département compétent, adresse, NPA et localité, no de tél.>>
	
	type d’adresse pour tous les cantons
· cert. fédéral de capacité CFC

· attestation fédérale

· bulletin de notes

· attestation fédérale de formation élémentaire

	Direction formation initiale

	<<Prénom, nom, département compétent, adresse NPA et localité, no tel >>
	
	compétent pour <<professions ou cantons>>

	Direction de la division formation professionnelle initiale 

Formateur, formatrice/interlocuteur (trice)  principal 
	<<Prénom, nom et/ou département compétent, adresse NPA et localité, no tel >>
	
	compétent pour <<professions ou cantons>>

	 
	<<Prénom, nom et/ou département compétent, adresse NPA et localité, no tel >>
	
	compétent pour <<professions ou cantons>>

	Entreprise formatrice

(contrat d’apprentissage <<Pt xy>>)
	<<nom de l’entreprise, département compétent, adresse, NPA et localité>>
	
	<<cantons>> et/ou selon liste <<xy>> du <<JJ.MM.AAAA>>

	Lieu d’apprentissage

(contrat d’apprentissage <<Pt xy>>)
	Voir sur le contrat d’apprentissage.
	
	

	Adresse de contact 

(contrat d’apprentissage <<Pt xy>>)

(Single Point Of Contact, SPOC)
	Contact: par profession et par région ou canton
	
	selon liste <<xy>> du <<JJ.MM.AAAA>>

	Adresse de facturation
	<<nom de l’entreprise, département compétent, adresse, NPA et localité>>

<<Banque,  adresse, no de compte>>

<<no de TVA>>
	
	Type d’adresse pour tous les cantons


Toutes les adresses encore enregistrées et entreprises formatrices de <<nom de l’entreprise, département>> seront supprimées, à l’exception de celles qui continueront d’être utilisées pour la bourse suisse des places d’apprentissage. 

Recevez, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures.

<<xy>>

<<chef de l’office>>

Annexe 1

· Liste <<xy>>

Copies :

· Office de la formation professionnelle, division formation en entreprise

· Cantons <<xy>>

· Secrétariat de la CSFP
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